
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Siège social : 90, boulevard Pasteur - 75015 Paris - France  
Adresse postale : Amundi Asset Management- 90, boulevard Pasteur - CS 21564 - 75730 Paris Cedex 15 
Tél. : +33 (0)1 76 33 30 30 - amundi.com  
Société par actions Simplifiée au capital de 1 086 262 605 euros - 437 574 452 RCS Paris 
Société de Gestion de Portefeuille agréée par l’AMF (Autorité des Marchés Financiers) n° GP 04000036. 

Les porteurs de parts du FCP (Fonds Commun de Placement) FONDS AV ECHUS FIA N°2 (Part unique : FR0013290889) et de ses 
nourriciers :  
 
LCL TRIPLE TEMPO FEV 2015 AV ECHU (Part unique : FR0012443240) 
LCL TRIPLE TEMPO NOV 2016 AV ECHU (Part unique : FR0013209897) 
 
gérés par la société de gestion Amundi Asset Management, sont informés qu’à compter du 03/05/2021 l’indice de référence 
sera modifié.   
 
Actuellement, l’indice de référence de FONDS AV ECHUS FIA N°2 est l’indice EONIA capitalisé, le principal indicateur de référence 
du marché monétaire de la zone Euro. 
Depuis le 2 octobre 2019, un nouvel indice de référence a été mis en place, l’indice €STR capitalisé qui remplacera définitivement 
l’indice Eonia dès 2022.  
Afin d’anticiper ce changement, le FCP FONDS AV ECHUS FIA N°2 utilisera le nouvel indice €STR capitalisé à partir du 3 mai 2021, 
sans attendre la disparition de l’EONIA. 
 
L’€STR (Euro Short Term Rate) exprime le taux du marché monétaire euro au jour le jour. Il est calculé par la Banque Centrale 
Européenne et représente le taux sans risque de la zone euro. 
 
L’€STR capitalisé intègre en complément l’impact du réinvestissement des intérêts selon la méthode OIS (Overnight Indexed 
Swap). 
 
Cette modification ne fait pas l’objet d’un agrément par l’Autorité des Marchés Financiers. 
Les autres caractéristiques du Fonds demeurent inchangées. 
 
Les nourriciers de ce Fonds, « LCL TRIPLE TEMPO FEV 2015 AV ECHU» et « LCL TRIPLE TEMPO NOV 2016 AV ECHU » (investis en 
quasi-totalité dans FONDS AV ECHUS N°2 et accessoirement en liquidités), sont informés de la modification sur leur fonds maître 
et verront également leurs prospectus modifiés, conformément à leur fonds maître. 
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